










AVIS DE RECOURS EN RÉVISION

RÉVISION

a) Pouvoir

L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne peut, lorsque sa demande écrite a été
refusée en tout ou en partie par le responsable de l’accès aux documents ou de la
protection des renseignements personnels ou dans le cas où le délai prévu pour
répondre est expiré, demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette
décision.

La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les
raisons pour lesquelles la décision devrait être révisée (art. 137).

L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante :

QUÉBEC MONTRÉAL

Édifice Lomer-Gouin Bureau 18.200
575 rue Saint-Amable 500, boul. René-Lévesque Ouest
Bureau 1.10 Montréal (Québec) H2Z 1w7
Québec (Québec) G1R 2G4

Tél : (418) 528-7741 Tél : (514) 873-4196
Téléc : (418) 529-3102 Téléc : (514) 844-6170

b) Motifs

Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement
de la demande, sur le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les
frais exigibles ou sur l’application de l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un
document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de
même nature qui ne sont pas considérés comme des documents d’un organisme
public).

c) Délais

Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à
l’information dans les 30 jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai
accordé au responsable pour répondre à une demande (art. 135).

La loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif
raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135).



APPEL DEVANT LA COUR DU QUÉBEC

a) Pouvoir

L’article 147 de la loi stipule qu’une personne directement intéressée peut porter la
décision finale de la Commission d’accès à l’information en appel devant un juge de la
Cour du Québec sur toute question de droit ou de compétence.

L’appel d’une décision interlocutoire ne peut être interjeté qu’avec la permission d’un
juge de la Cour du Québec s’il s’agit d’une décision interlocutoire à laquelle la décision
finale ne pourra remédier.

b) Délais

L’article 149 prévoit que l’avis d’appel d’une décision finale doit être déposé au greffe
de la Cour du Québec, dans les 30 jours qui suivent la date de réception de la décision
de la Commission par les parties.

c) Procédure

Selon l’article 151 de la loi, l’avis d’appel doit être signifié aux parties et à la
Commission dans les dix jours de son dépôt au greffe de la Cour du Québec.

14 juin 2006
Mise à jour le 20 septembre 2006



 
 
 
 
 
 
 

 
 

Montmagny, le 28 février 2018 
 
 
Madame Jenny Demers 
Adjointe spéciale, Québec 
Ministre de l’Infrastructure et des Collectivités 
Gouvernement du Canada 
180, rue Kent, bureau 1100 
Ottawa (Ontario)  K1P 0B6 
 
OBJET : L’importance stratégique du gaz naturel pour la MRC de Montmagny  
 
Madame,  
 
Le 8 février dernier, des industriels, des élus et des représentants du CLD et de la MRC de 
Montmagny appelaient à la mobilisation afin de faire valoir l’importance, pour le développement 
de notre région, d’avoir accès au réseau de gaz naturel. Celui-ci dessert actuellement le tiers des 
municipalités du Québec avec près de 11 000 km de réseau.  
 
En plus de représenter un levier de développement économique ayant un impact non seulement 
sur le maintien des acquis, mais sur l’implantation de nouvelles entreprises, c’est plus de 1944 
tonnes de GES qui seront générées en moins par la transition des entreprises vers cette énergie 
de transition.  Notre région est soucieuse de travailler positivement à générer moins de GES pour 
les générations actuelles et futures.  Le projet de prolongement du réseau gazier dans la région 
contribuerait également à rendre plus compétitives quelque 95 industries et entreprises agricoles 
présentes sur le territoire en plus d’engendrer de nouveaux investissements. 
 
Principal pôle économique entre Lévis et Rivière-du-Loup, la région de la MRC de Montmagny a 
une structure industrielle à vocation traditionnelle orientée vers la production de biens. On y 
retrouve plus de 100 entreprises manufacturières dans sept secteurs d'activité et près de 
3 500 emplois. 
 
Voici quelques-unes de nos entreprises reconnues au Québec, au Canada et même à 
l’international qui font notre fierté de même que le nombre d’emplois qu’elles procurent à nos 
citoyens : 
 

ENTREPRISE MARCHÉ NB D’EMPLOYÉS 
Garant Canada, É.-U. et Europe 375 
Ressorts Liberté* Mondial  475 
Maison Laprise** Habitaflex est vendue au Canada et exportée 

en Australie, au Chili, au Japon, en Russie et 
ailleurs dans le monde 
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Madame Jenny Demers - 2 - Le 28 février 2018 
 

 

ENTREPRISE MARCHÉ NB D’EMPLOYÉS 
Montel  Mondial 220 
Teknion Amérique du Nord 200 à Montmagny 

(et 976 au Québec) 
Chabot Carrosserie Amérique du Nord 200 
Marquis imprimeurs Amérique du Nord et international 150 
Produits Métalliques Roy Amérique du Nord  140 
Plancher Mercier Amérique du Nord et international 90 
Industries Caron*** Amérique du Nord, Asie et Europe 75 
Rolland Mathurin inc. Québec 70 
K-Trail Amérique du Nord 50 
Emballages L & M inc. Amérique du Nord et international 45 
Usimet Amérique du Nord 40 
Métal Moro Québec et Ontario 35 

(*) Une voiture sur deux utilise les produits de Ressorts Liberté et 96 millions de ressorts produits 
annuellement à Montmagny 
(**) Parmi les 50 entreprises les mieux gérées du Canada pour une 7e année 
(***) Virage vert 
 
En une semaine à peine, 350 signatures ont été recueillies pour demander le prolongement du 
réseau gazier à partir de Saint-Henri-de-Lévis jusqu’à Montmagny. Citoyens, commerçants, 
entrepreneurs et élus de toute la MRC de Montmagny s’unissent pour faire valoir le besoin 
pressant de doter la région de cette ressource économiquement et environnementalement 
avantageuse. Avec 32 % moins d’émissions de GES (gaz à effet de serre) que le mazout lourd et 
beaucoup moins de polluants et de particules fines relâchées dans l’atmosphère, cela nous 
permettrait de plus, de contribuer à la Politique énergétique 2030 du gouvernement du Québec 
« L’énergie des Québécois Source de croissance ». 
 
Comme mentionné précédemment, la vitalité et la croissance de nos entreprises est bénéfique 
pour le développement de toute la région (commerces, services, éducation) alors notre milieu 
revendique cet outil visant à assurer la compétitivité de nos entreprises comme les 300 autres 
villes et municipalités du Québec qui y ont déjà accès. 
 
Veuillez recevoir, Madame, l’expression de ma considération distinguée. 
 
 
 
 
 
 
Nancy Labrecque 
Directrice générale 
MRC de Montmagny 
Tél. : 418 248-5985, poste 323 6, rue St-Jean-Baptiste Est, bureau 300 
nlabrecque@montmagny.com   Montmagny (Québec)   G5V 1J7 

mailto:nlabrecque@montmagny.com






 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

Montmagny, le 12 mars 2018 
 
 
Monsieur Navdeep Bains 
Ministre de l’Innovation, des Sciences 
et du Développement économique 
Édifice C.D. Howe 
235, rue Queen 
Ottawa (Ontario)  K1A 0H5 
 
OBJET : L’importance stratégique du gaz naturel pour la MRC de Montmagny  
 
Monsieur le Ministre, 
 
Le 8 février dernier, des industriels, des élus et des représentants du CLD et de la MRC de 
Montmagny appelaient à la mobilisation afin de faire valoir l’importance, pour le développement 
de notre région, d’avoir accès au réseau de gaz naturel. Celui-ci dessert actuellement le tiers des 
municipalités du Québec avec près de 11 000 km de réseau.  
 
En plus de représenter un levier de développement économique ayant un impact non seulement 
sur le maintien des acquis, mais sur l’implantation de nouvelles entreprises, c’est plus de 1944 
tonnes de GES qui seront générées en moins par la transition des entreprises vers cette énergie 
de transition.  Notre région est soucieuse de travailler positivement à générer moins de GES pour 
les générations actuelles et futures.  Le projet de prolongement du réseau gazier dans la région 
contribuerait également à rendre plus compétitives quelque 95 industries et entreprises agricoles 
présentes sur le territoire en plus d’engendrer de nouveaux investissements. 
 
Principal pôle économique entre Lévis et Rivière-du-Loup, la région de la MRC de Montmagny a 
une structure industrielle à vocation traditionnelle orientée vers la production de biens. On y 
retrouve plus de 100 entreprises manufacturières dans sept secteurs d'activité et près de 
3 500 emplois. 
 
Voici quelques-unes de nos entreprises reconnues au Québec, au Canada et même à 
l’international qui font notre fierté de même que le nombre d’emplois qu’elles procurent à nos 
citoyens : 
 

ENTREPRISE MARCHÉ NB D’EMPLOYÉS 
Garant Canada, É.-U. et Europe 375 
Ressorts Liberté* Mondial  475 
Maison Laprise** Habitaflex est vendue au Canada et exportée 

en Australie, au Chili, au Japon, en Russie et 
ailleurs dans le monde 
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Monsieur Navdeep Bains - 2 - Le 12 mars 2018 
 

 

ENTREPRISE MARCHÉ NB D’EMPLOYÉS 
Montel  Mondial 220 
Teknion Amérique du Nord 200 à Montmagny 

(et 976 au Québec) 
Chabot Carrosserie Amérique du Nord 200 
Marquis imprimeurs Amérique du Nord et international 150 
Produits Métalliques Roy Amérique du Nord  140 
Plancher Mercier Amérique du Nord et international 90 
Industries Caron*** Amérique du Nord, Asie et Europe 75 
Rolland Mathurin inc. Québec 70 
K-Trail Amérique du Nord 50 
Emballages L & M inc. Amérique du Nord et international 45 
Usimet Amérique du Nord 40 
Métal Moro Québec et Ontario 35 

(*) Une voiture sur deux utilise les produits de Ressorts Liberté et 96 millions de ressorts produits 
annuellement à Montmagny 
(**) Parmi les 50 entreprises les mieux gérées du Canada pour une 7e année 
(***) Virage vert 
 
En une semaine à peine, 350 signatures ont été recueillies pour demander le prolongement du 
réseau gazier à partir de Saint-Henri-de-Lévis jusqu’à Montmagny. Citoyens, commerçants, 
entrepreneurs et élus de toute la MRC de Montmagny s’unissent pour faire valoir le besoin 
pressant de doter la région de cette ressource économiquement et environnementalement 
avantageuse. Avec 32 % moins d’émissions de GES (gaz à effet de serre) que le mazout lourd et 
beaucoup moins de polluants et de particules fines relâchées dans l’atmosphère, cela nous 
permettrait de plus, de contribuer à la Politique énergétique 2030 du gouvernement du Québec 
« L’énergie des Québécois Source de croissance ». 
 
Comme mentionné précédemment, la vitalité et la croissance de nos entreprises est bénéfique 
pour le développement de toute la région (commerces, services, éducation) alors notre milieu 
revendique cet outil visant à assurer la compétitivité de nos entreprises comme les 300 autres 
villes et municipalités du Québec qui y ont déjà accès. 
 
Veuillez recevoir, Monsieur le Ministre, l’expression de ma considération distinguée. 
 
 
 
 
 
 
Nancy Labrecque 
Directrice générale 
MRC de Montmagny 
Tél. : 418 248-5985, poste 323 6, rue St-Jean-Baptiste Est, bureau 300 
nlabrecque@montmagny.com   Montmagny (Québec)   G5V 1J7 

mailto:nlabrecque@montmagny.com
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